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PLU	DE	HUNTING	 3	–	ORIENTATIONS	D'AMÉNAGEMENT	ET	DE	PROGRAMMATION	 	2	

Le	projet	de	 la	commune	de	HUNTING	identifie	deux	 zones	à	aménager	:	une	zone	d’habitat	en	
extension	 urbaine,	 sur	 d’anciens	 vergers	 enfrichés	;	 et	 un	 secteur	 à	 densifier	 dans	 le	 village,	 à	
vocation	mixte	(équipement/logement),	dont	l’aménagement	est	à	encadrer.	

Ainsi,	le	PLU	comprend	des	orientations	d’aménagement	et	de	programmation	(OAP)	qui	visent	à	
définir	les	conditions	d’urbanisation	des	secteurs	amenés	à	connaître	un	développement	urbain	
à	vocation	principale	d'habitat	ou	d’équipements	collectifs.		

	

Les	secteurs	retenus	sont	donc	les	suivants	:	

• OAP	n°1	:	une	zone	à	aménager	en	extension,	près	de	l‘étang,	à	vocation	principale	d’habitat,	
permettant	de	relier	le	centre	ancien	et	la	zone	de	lotissement,	à	l’Ouest	du	village	(zone	1AU)	;	

• OAP	n°2	:	une	zone	à	aménager	en	densification,	derrière	la	mairie,	permettant	l’implantation	
de	l’atelier	communal	et	quelques	logements	(zone	1AU).	

	
	

La	commune	de	HUNTING	a	souhaité	y	fixer	des	principes	d’urbanisation	afin	d’organiser	et	de	
maîtriser	leur	aménagement	(notamment	en	termes	d'accès,	et	de	desserte,	de	qualité	urbaine	et	
d'intégration	paysagère),	tout	en	laissant	une	certaine	souplesse	aux	aménageurs.	

	

La	programmation	(nombre	et	typologie	de	logements,	…)	et	les	principes	d'aménagements	sont	
représentés	sur	les	schémas	joints	ci-après	et	sont	précisés	dans	les	textes	qui	les	accompagnent.	
Ils	sont	à	respecter	pour	l'aménagement	de	chaque	secteur.	
 
Sur	les	deux	secteurs	d’urbanisation	future	délimités,	les	principes	d’adaptation	de	l’urbanisme	
au	changement	climatique,	au-delà	de	l’aspect	énergétique,	doivent	être	mis	en	place	par	la	mise	
en	 place	 d’un	 aménagement	 bioclimatique	 (depuis	 l’échelle	 de	 la	 zone	 1AU	 jusqu’à	 celle	 de	 la	
construction)	de	façon	à	assurer	le	confort	d’été	et	d’hiver	des	constructions	et	d’avoir	un	quartier	
résilient	 au	 changement	 climatique	 (orientation	 des	maisons,	 prise	 en	 compte	 des	 vents	 froids,	
rôle	 de	 la	 végétation,	 éclairage	 passif	 et	 utilisation	 des	 énergies	 renouvelables,	 rétention	 et	
réutilisation	de	l’eau	pluviale	…).	
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